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Tirer parti de nos réseaux pour relever les 
défis mondiaux grâce à des solutions locales
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Acronymes
ATG Approches transformatrice’s en matière de genre

CADHP Cour africaine des droits de l’homme et des peuples

COP Conférence des Parties

DFF Droits fonciers des femmes

GPP Gestion participative des pâturages

IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement

ILC Coalition internationale pour l’accès à la terre

KWCA Association des zones de conservation de la faune et de la flore du Kenya

LDF Loi sur les droits fonciers

LLA Autorité Foncière du Libéria

NLC Coalition nationale pour l’accès à la terre

OBC Organisation à base communautaire

ODD Objectifs de développement durable

OP Organisations Populaires

OS Objectif stratégique

OSC Organisations de la société civile

PA Peuples Autochtones

PR Plateforme régionale

RDC République démocratique du Congo

RE Résultats escomptés

RNGA Régénération naturelle gérée par les agriculteurs

S4HL Campagne Stand For Her Land

UA Union Africaine 

UCR Unité de coordination régionale
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Mot du coordinateur 
régional

L’année dernière, alors que nous finalisions notre 
stratégie d’orientation pour les neuf prochaines 

années, un appel à l’action vital et urgent a été 
lancé. Lors de la COP26, le monde reconnaissait 
l’importance des droits fonciers comme moyen de 
résoudre les problèmes urgents, notamment en 
ce qui concerne le changement climatique. Cette 
convergence d’événements a marqué l’année 
charnière que nous avons passée à relever les quatre 
défis mondiaux, le changement climatique occupant 

le devant de la scène.

Au cours de l’année écoulée, nous avons assisté à des changements 
significatifs dans tous les domaines. Nous avons modifié neuf politiques, 
pratiques et un programme dans sept plateformes, dont 100 % comprennent 
au moins une Organisation Populaire.  Nous avons produit et utilisé des 
données, y compris des données LANDex, dans huit plateformes ; ce qui a 
entraîné des changements, en particulier dans des pays tels que le Kenya, le 
Cameroun, la RDC, le Liberia, Madagascar, le Togo, le Sénégal, l’Afrique du 
Sud et l’Ouganda. Le plaidoyer régional a donné lieu à 77 campagnes menées 
par des plateformes, dont la campagne intitulée « Défendre sa terre » Stand 
For Her Land en anglais. Qui plus est, 45 approches sexo-spécifiques ont 
été mises en œuvre dans la plupart des plateformes par les membres, etle 
Fonds africain pour les défenseurs de l’environnement a soutenu 24 cas de 
défenseurs de la terre et de l’environnement dans six pays.

Ces réalisations jettent les bases de nos efforts continus pour résoudre des 
problèmes urgents tels que le changement climatique, l’inégalité, le recul des 
démocraties et les systèmes alimentaires non durables. Conformément à 
notre stratégie ILC 2030, la garantie des droits fonciers pour tous ceux qui en 
dépendent est fondamentale pour parvenir à des solutions durables à ces 
défis. Nous restons déterminés à tirer parti de la force et de la diversité de 
nos réseaux pour faire une différence significative dans les années à venir.

Audace Kubwimana,
Coordonnateur Régional de l’ILC Afriquer
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Notre impact en chiffres
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% de plateformes actives 
dans la lutte contre le 
changement climatique 47%

Changement au niveau 
des politiques (9)

Pratiques modifiées
(9)  

Engagements réalisés
(1)

Ensembles de 
données/outils générés ou 

utilisés par plateforme 
(8)

Personnes ayant aug-
menté/amélioré leurs 
droits fonciers (18 675)

Superficie de terres 
bénéficiant d'une 

meilleure sécurité foncière 
(hectares) (160,250)

% de femmes actives dans 
les plateformes (44%)

% de jeunes actifs dans 
les plateformes

(28%)

Partenariats établis 
par les plateformes 

(60)

Organisations non 
affiliées à l'ILC contactées 

(51)

Produits de 
connaissances diffusés

(114)

Formations dispensées
(116)  

Lobbying ou plaidoyer 
mené par les plateformes

(86)

Approches équitables en 
matière de genre mises en 

œuvre par les plateformes 
(45)

Défenseurs des droits 
fonciers pris en charge

(93)

Cas des défenseurs 
soutenus par le Fonds 

africain des défenseurs de 
l'environnement

(24) 

Pays produisant des 
données LANDex

(7)

Récits publiés 
(23)

% de nouveaux visiteurs 
sur le site web

(52.6)

% de la croissance des 
médias sociaux

(79)

Événements auxquels a 
participé l'UCR

(8)

Présentations à la 
conférence régionale sur 

les données foncières et la 
numérisation

(4)

Participants à la conférence 
régionale sur les données 

foncières et la numérisation
(180)

Membres ayant participé aux 
événements clés

(12)



Théorie du 
changement de la 
stratégie de l’ILC à 

horizon 2030
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Objectifs stratégique

  

 Objectif stratégique  

Les coalitions nationales pour                            
l'accès à la terre favorisent une                 
gouvernance foncière axée sur les 
personnes
Au niveau local et national, les membres de 
l'ILC, avec les Organisations Populaires 
(OP) à la tête, créent des partenariats élargis 
et diversifiés par l'intermédiaire des 
coalitions nationales pour l’accès à la 
terre afin de trouver des solutions pour 
défendre, garantir ou recouvrer les droits 
fonciers.

Objectif stratégique

Les données des citoyens sont produites et 
utilisées pour pour engager la 
responsabilité des gouvernements et des 
entreprises
Les coalitions nationales pour l'accès à la terre 
sont alors équipées pour collecter et utiliser les 
données sur les citoyens en complément des 
données officielles des gouvernements, pour 
suivre les progrès accomplis par rapport aux 
engagements nationaux et internationaux et 
pour demander des comptes aux 
gouvernements et aux entreprises.

Objectif stratégique

Le plaidoyer régional renforce l'engagement                          
politique en faveur d'une gouvernance foncière                       
centrée sur les personnes
Les données générées localement sur les citoyens 
constituent une base solide pour un dialogue fondé sur 
des données probantes et des actions ultérieures entre 
les gouvernements et la société civile. 

Les activités de plaidoyer dans la région amplifient les 
voix des Organisations Populaires et renforcent la 
volonté politique des pays en faveur d'une gouvernance 
foncière axée sur les populations. Cela crée à son tour un 
environnement propice au travail de nos membres dans 
leur propre pays sur les thèmes définis par nos dix 
engagements. Les plateformes régionales (PR), 
anciennement connues sous le nom d'initiatives fondées 
sur des engagements ( CBI), sont des plateformes ou des 
initiatives thématiques qui opèrent au niveau national 
sur la base d'un ou de plusieurs des dix engagements 
de l'ILC. Par exemple, la PR 2 opère dans 8 pays, réalisant 
un travail de plaidoyer basé sur le deuxième de ces 10 
engagements : une agriculture familiale forte.

1

2

3



Nous avons besoin que les Organisations 
Populaires (OP) travaillent en amont, 

sur le terrain et agissent collectivement 
pour influencer les politiques et les 
pratiques aux niveaux local et national. 
Il est aujourd’hui plus évident que jamais 
que travailler de concert et s’adapter à de 
nouveaux modes de fonctionnement et à 
de nouvelles priorités est la voie à suivre 
si nous voulons réaliser des changements 
significatifs dans toute la région. Le rôle 
de l’ILC Afrique dans la mise en œuvre de 

ce changement a consisté à conjuguer le 
développement et le renforcement des 
capacités, la création de partenariats, 
l’apprentissage en équipe, le plaidoyer 
et le soutien à la mobilisation des 
ressources pour ses organisations 
membres, dont un grand nombre sont 
des Organisations Populaires. En effet, 
le nombre et la diversité font la force, 
comme l’illustrent les réalisations de nos 
réseaux nationaux, constitués en grande 
partie d’Organisations Populaires.

Une vague de mesures de réforme 
foncière a déferlé sur la région ces 

dernières années, témoignant de la 
volonté politique des gouvernements de 
réorganiser la gouvernance foncière dans 
leurs pays respectifs. Les gouvernements 
du Cameroun, du Malawi et du Togo 
ne font pas exception puisqu’ils ont 
entrepris des changements de politiques 
et des révisions de leurs institutions et 
foncières, en encourageant des processus 
collaboratifs et participatifs qui placent les 
citoyens aux commandes de leur propre 
destin, en leur redonnant le pouvoir à 
mesure que leurs voix sont amplifiées 
par les Organisations Populaires.

Au Cameroun par exemple, les membres 
de la Coalition nationale pour l’accès 

Les Organisations Populaires misent sur la volonté politique 
pour relever les défis mondiaux
Cameroun, Malawi, Afrique du sud, Togo

à la terre ont renforcé et mobilisé les 
communautés et les journalistes dans 
la défense de leurs droits, ce qui a 
entraîné d’importants changements 
politiques. En 2022, le gouvernement 
camerounais a adopté deux lettres 
circulaires qui permettraient de limiter 
les transactions foncières illégales sur les 
terres communautaires, protégeant ainsi 
les droits fonciers des communautés 
face aux processus d’occupation illégale 
des terres et, par extension, stimulant la 
mise en place d’actions durables de lutte 
contre le changement climatique. Il va 
sans dire que la protection des droits des 
communautés à contrôler et à posséder 
leurs terres donne l’impulsion nécessaire 
à des investissements à long terme 
dans des pratiques de gestion durable 
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des terres et dans le développement 
d’infrastructures résilientes au 
changement climatique, car leur intérêt 
pour la terre est accru.

La même année, les membres de la  NLC 
Togo ont œuvré à l’adoption d’un projet 
de décret par le Conseil des ministres 
pour la mise en place d’un Conseil 
consultatif sur le foncier. L’adoption de 
ce décret est de bon augure pour une 
gouvernance foncière démocratique au 
Togo, car il fournit un cadre consultatif 
permettant à tous les acteurs du 
secteur foncier au Togo d’échanger et 
de se concerter sur les questions de 
politique foncière et d’intervenir, le cas 
échéant, dans l’exécution de décisions 
judiciaires difficiles, favorisant ainsi une 
gouvernance foncière participative et 
inclusive qui respecte l’État de droit, 
signe d’une démocratie prospère. Ce 
changement intervient à la suite d’une 
série de réformes du secteur foncier 
togolais visant à améliorer la législation 
foncière et à lutter contre la spéculation 
et l’expropriation.

En Afrique du Sud, les efforts 
déployés par la NLC pour mettre en 
place des partenariats intersectoriels, 
des connaissances et des actions de 
sensibilisation au changement climatique 
ont porté leurs fruits lorsqu’un projet de 
loi sur le changement climatique a été 
présenté au Parlement en février 2022, 
plus de quatre ans après qu›un premier 
projet de loi sur le changement climatique 
a été publié pour commentaires, et près 
de onze ans après l›adoption du livre 
blanc sur la réponse au changement 
climatique. Le projet de loi sera 
finalement soumis à des auditions 
publiques approfondies dans tout le pays 
en 2023, après que le Parlement a reçu 

environ 13 200 soumissions écrites. Une 
fois que le projet de loi deviendra une loi, 
il obligera tous les ministères à élaborer 
des plans d’adaptation au climat aux 
niveaux national et régional, y compris le 
ministère de l’agriculture, de la réforme 
agraire et du développement rural.

Enfin, les membres de la NLC Malawi 
ont préparé le terrain pour que les chefs 
traditionnels de Mzimba, une région 
conservatrice du nord du Malawi dont la 
culture s’oppose à la propriété foncière 
des femmes, participent au processus de 
révision en cours de la loi sur les terres 
coutumières de 2016. Les membres de 
la plateforme ont organisé des ateliers 
consultatifs afin de recueillir leur avis sur 
la révision de la loi. La contribution des 
dirigeants au processus de révision a 
reflété des points de vue plus progressistes 
sur l’égalité des sexes et la redistribution 
des pouvoirs de prise de décision, 
par rapport à leur position initiale. On 
peut se demander si l’approbation de 
cette politique aurait été possible si la 
plateforme n’avait pas été approchée par 
les dirigeants en tant qu’interlocuteur 
neutre entre eux et le gouvernement. Ce 
faisant, les membres de la NLC Malawi se 
sont attaqués à l’inégalité des sexes, ont 
promu l’inclusion et ont fait progresser 
la gouvernance foncière centrée sur les 
personnes.
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Les règlements nécessaires à la mise 
en œuvre de la loi sur les droits 

fonciers, également connue sous le 
nom de Loi sur les droits fonciers (LRA), 
qui a été adoptée par les membres de 
l’Assemblée Nationale et promulguée 
par le Président du Liberia en 2018, ont 
finalement été approuvés quatre ans 
plus tard par le Conseil des commissaires 
de l’Autorité Foncière du Liberia. Malgré 
les dispositions progressistes de cette 
loi visant à protéger les droits fonciers 
coutumiers et les droits fonciers des 
femmes, sa mise en œuvre a été entravée 
par la lenteur de l’engagement des parties 
prenantes à finaliser les règlements 
d’application.

La Coalition nationale pour l’accès à la 
terre du Liberia et les membres du groupe 
de travail des OSC ont organisé plusieurs 
réunions avec l’Autorité Foncière du 
Liberia et d’autres parties prenantes, 
dont deux réunions consultatives en 
août et septembre 2022. La NLC, en 
collaboration avec le groupe de travail 
des OSC, a plaidé en faveur d’une 
définition nuancée du consentement 
libre, préalable et éclairé dans la 
gestion communautaire des ressources 
naturelles afin d’inclure la protection des 
groupes/individus marginalisés par des 
personnalités puissantes et influentes 

qui exercent une influence indue. Ceci, 
en plus d’autres points essentiels, a été 
pris en compte par l’Autorité.

Enfin, après près de quatre ans de 
débats, les règlements décrits ci-
dessus ont été approuvés par le 
Conseil des commissaires de l’Autorité 
Foncière du Liberia et ont été publiés 
au Journal Officiel à la fin de l’année 
2022, à l’exception de la vérification 
des certificats tribaux, qui devrait avoir 
lieu dans six mois. Il va sans dire qu’il 
s’agit d’une avancée majeure pour la 
sécurité alimentaire, car les principales 
dispositions du règlement aborderont 
la question de la sécurité du régime 
foncier coutumier. Celles-ci, à leur 
tour, permettront aux communautés 
non seulement de posséder leurs 
terres, mais aussi de s’engager avec 
les parties prenantes, y compris le 
secteur privé, afin d’utiliser leurs 
terres de manière productive pour 
en tirer des moyens de subsistance 
et des avantages économiques. Cette 
évolution contribuera grandement 
à faire progresser la sécurité 
alimentaire et à améliorer les systèmes 
alimentaires, ce qui permettra de 
relever l’un des principaux défis du 
pays, à savoir l’insécurité alimentaire 
et nutritionnelle.

Étude de cas : Les Organisations Populaires 
engagent les autorités foncières de l’État à 
protéger les droits fonciers coutumiers et 
à renforcer la sécurité alimentaire 
Liberia
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Les principaux acteurs du secteur 
foncier au Libéria ont salué l’évaluation 

nationale réalisée à l’aide des données 
LANDex lors de son lancement par les 
membres de la NLC Liberia au début de 
l’année  ; l’Autorité Foncière du Libéria 
la décrivant comme «essentielle au 

développement économique du Liberia 
grâce à l’utilisation équitable de la terre, 
en particulier en utilisant les données 
foncières». En effet, les conclusions de 
ce rapport permettent aux décideurs 
de disposer d’informations foncières 
fondées sur des données probantes pour 

Les données des citoyens sont produites 
et utilisées pour responsabiliser les 
gouvernements et les entreprises

En tant que l’un des piliers de la Stratégie 
2030 de l’ILC, les données sont 

utilisées pour compléter celles officielles 
produites par les gouvernements, 
pour suivre les progrès réalisés par 
rapport aux engagements nationaux 
et internationaux, et pour demander 
des comptes aux gouvernements et 
aux entreprises. Plusieurs NLC ont été 
habilitées à générer et à utiliser un large 
éventail de données d’origine locale, y 
compris LANDex, l’indice mondial de 
gouvernance foncière de l’ILC.

Les données LANDex sont de plus en plus 
reconnues et pertinentes dans la région, 
sept pays ayant désormais produit 
des ensembles complets de données 
LANDex. Au Cameroun, au Kenya, au 
Liberia, au Sénégal, en Afrique du Sud, 
au Togo et en Ouganda, les membres 
ont acquis la confiance nécessaire pour 

entamer un dialogue avec les décideurs 
sur des sujets liés aux données foncières, 
aux lacunes en matière de données et 
à la validité des données personnelles. 
En effet, les données LANDex ont été 
utilisées par les membres de la NLC 
Liberia pour engager le dialogue avec 
le gouvernement, ce qui a conduit à 
l’approbation du rapport d’évaluation 
de la situation foncière nationale par 
l’Autorité Foncière du Liberia, qui l’a 
qualifié de «force directrice» dans ses 
efforts pour mieux comprendre et 
améliorer la gouvernance foncière dans 
le pays.  En outre,  le profil national 
du Togo, celui du Sénégal, le rapport 
analytique et le rapport alternatif sur 
les ODD du Sénégal, ainsi que le rapport 
alternatif sur les ODD du Cameroun ont 
permis de mesurer les progrès accomplis 
dans la réalisation des objectifs de 
développement liés à la terre,. 
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prendre des décisions éclairées sur le 
développement économique national 
basé sur la terre, en fournissant un 
moyen de mesurer les progrès réalisés 
en matière de gouvernance foncière 
centrée sur les personnes. Le Libéria, 
par exemple, a obtenu le score le plus 
élevé (82,9 sur un score possible de 100) 
pour les écosystèmes gérés localement 
et le score le plus bas pour l’agriculture 
familiale à petite échelle, un autre indice 
basé sur les 10 engagements de l’ILC. Cela 
témoigne tout autant de l’engagement du 
gouvernement en faveur de la neutralité 
de la dégradation des terres et de la 
désignation de terres aux communautés 
locales que de la nécessité de déployer 

des efforts similaires pour aider les petits 
exploitants à accéder à une assistance 
financière et technique et pour consacrer 
une part plus équitable du budget 
agricole à l’agriculture familiale.

Il est encourageant de constater que 
les membres de la plateforme et les 
représentants du gouvernement 
partagent l’idée que «les membres sont à 
l’aise avec les données, en particulier les 
preuves qui ont influencé les décisions 
politiques», ce qui témoigne d’un 
environnement législatif collaboratif, 
fondé sur des preuves pour le 
développement économique lié à la terre 
au Liberia.

L’Association pour les zones de 
conservation de la faune et de la flore 

du Kenya (KWCA), membre de l’ILC, a 
généré des données et les a utilisées pour 
renseigner les décideurs politiques au 
Kenya dans le cadre de la révision de la loi 
sur la faune et la flore sauvages (Wildlife 
ACT) de 2013. Cette Loi exploite la voix 
des zones de conservation pour éclairer 
la loi sur la faune, étant donné qu’elles 
sont une partie prenante constitutive 
de la conservation de la majeure partie 
de la faune kenyane. Les résultats de 
l’évaluation ont permis de justifier 
l’engagement des membres issus de ces 
zones de conservation et des partenaires 
concernés dans le processus de 
révision. Conformément aux indicateurs 

LANDex relatifs aux cadres juridiques 
et institutionnels en place au niveau 
national pour promouvoir la gestion 
locale et durable des écosystèmes, 
les données ont été essentielles pour 
l’évaluation interne. Les résultats de 
cette évaluation ont jeté les bases de la 
réussite de l’effort de plaidoyer fondé sur 
les données, car ils ont objectivement 
fait état de l’efficacité, des gains, des 
chevauchements, des lacunes, des 
incohérences et des faiblesses constatés 
au cours des huit années précédentes de 
l’application de la loi sur la faune sauvage 
de 2013.
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Les membres de la plateforme régionale 
10 ont utilisé les données de suivi des 

cas de violation des droits des défenseurs 
des droits fonciers et les données sur 
les cas d’attribution et de dépossession 
des terres comme base des actions de 
plaidoyer pour demander des comptes 
aux principaux acteurs du changement, 
avec les aboutissements suivants :

• L’annulation ou la révision de cer-
tains contrats fonciers, contrats mi-
niers, contrats forestiers signés en 
violation des droits fonciers des per-
sonnes vivant sur ces terres ;

• La libération de certains défenseurs 
des droits fonciers arrêtés devant les 
cours et tribunaux ; et 

• La réduction des menaces à 
l’encontre des défenseurs des droits 
fonciers en situation difficile.

Alors que les défenseurs des droits 
fonciers se battent dans les tranchées 
pour défendre les droits de leurs 
communautés, les violations de leurs 
droits se poursuivent sans relâche, 
rappelant la nécessité pour les 
détenteurs de devoirs d’assumer leurs 

responsabilités et leurs obligations tant 
par leurs actes que par leurs paroles. En 
enrichissant de données les discussions 
avec les autorités nationales et les 
commissions nationales des droits de 
l’homme, les membres de la PR 10 
comblent le fossé entre la rhétorique et 
la réalité, car leur plaidoyer s’appuie sur 
des preuves irréfutables.

Le plaidoyer régional renforce 
l’engagement politique en faveur 
d’une gouvernance foncière centrée 
sur les personnes

S’appuyant sur un plaidoyer fondé 
sur des preuves et des données, les 
plateformes régionales amplifient les 
voix des Organisations Populaires et 
renforcent la volonté politique des pays 
en faveur d’une gouvernance foncière 
centrée sur les citoyens. Cela crée à son 
tour un environnement propice au travail 
des membres de l’ILC dans leur propre 
pays sur les thèmes définis par les dix 
engagements de l’ILC, tels qu’ils sont 
décrits dans les sections suivantes.
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Des données au service de la redevabilité 
Sénégal, RDC, Cameroun, Madagascar

Une agriculture familiale solide à petite 
échelle
Burkina Faso, Cameroun, DRC, Kenya, 
Madagascar, Tanzanie, Togo, Sénégal, 
Ouganda 

Au cours d’une année de transition 
pour la plateforme, la PR 2 a réussi 

à contribué au projet de feuille de route 
pour le troisième pilier de la Décennie des 
Nations unies pour l’agriculture familiale 
2019-2028. Ce pilier vise à promouvoir 
l’égalité des sexes dans l’agriculture 
familiale et le rôle de leadership des 



A l’échelle mondiale, la campagne a été 
lancée au Kenya, avec des lancements 
nationaux distincts en Ouganda, en 
Éthiopie et au Sénégal en 2022. Elle 
a rassemblé diverses organisations 
nationales, régionales et internationales, 
des décideurs politiques, des coalitions 
et des groupes de femmes autochtones 
et de base, ainsi que des représentants 
du gouvernement sous la bannière de 
«Stand for Her Land»(Défendre sa terre).

Un échange d’expériences a également 
eu lieu en Tanzanie en octobre 2022, 
qui a permis d’obtenir des informations 
sur les approches transformatrices en 
matière de genre (ATG) pour les DFF 
grâce à une série de discussions sur des 
études de cas, de visites sur le terrain 
et de formations. Les plans d’action 
élaborés par les participants pour mettre 
en pratique les enseignements tirés de 
cette session sont tout aussi importants.

Les recommandations suivantes ont été 
formulées à l’issue de ces événements :

• La campagne S4HL devrait inciter 
l’UA à défendre les DFF et à modifier 
l’affectation des ressources mon-
diales, ainsi qu’à créer des alliés au 
niveau mondial ;

• Les femmes de la base devraient fig-
urer au centre de la campagne car 
elles ont la capacité de changer leur 
statu quo ;

• Les hommes devraient faire partie 
de la campagne pour les droits de 
propriété foncière des femmes ;
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femmes rurales. Les contributions des 
membres de la plateforme pour garantir 
que les femmes et les jeunes agriculteurs 
puissent avoir accès et contrôler 
l’utilisation des terres ont été saluées.

Égalité des droits fonciers pour les 
femmes 
Cameroon, DRC, Ethiopia, Kenya, 
Madagascar, Malawi, Sénégal, Tanzanie, 
Togo, Ouganda

Les réseaux de l’ILC ont joué et continuent 
de jouer un rôle important en portant la 
campagne «Défendre sa terre» (S4HL) 
à un niveau national, régional et même 
mondial, car la campagne cherche à 
s’étendre à des espaces où l’ILC a déjà 
une présence établie. La campagne 
«Défendre sa terre» (S4HL) est une 
collaboration mondiale dont la mission 
est de promouvoir des droits fonciers, 
les droits relatifs au logement et les 
droits de propriété sûrs et équitables 
pour les femmes dans le monde entier. 
Elle s’appuie sur un plaidoyer collectif 
mené au niveau national et visant à 
combler le fossé entre la législation et 
la pratique en ce qui concerne les droits 
fonciers des femmes (DFF). Pour ce 
faire, elle lève les obstacles sociaux et 
structurels qui empêchent les femmes 
d’exercer leurs droits fonciers et veille 
à ce que la gouvernance, les réformes 
et les processus en matière de régimes 
fonciers incluent équitablement les 
femmes et leur profitent.
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• Les nouvelles réformes foncières de-
vraient accorder une place explicite 
aux DFF ;

• Les parties prenantes gouvernemen-
tales concernées devraient accroître 
le financement des mouvements qui 
soutiennent les droits de propriété 
foncière des femmes ; et 

• Les participants devraient être les 
ambassadeurs des DFF et continu-
er à former les communautés et 
les autorités locales aux ATG afin 
d’apporter des changements sur le 
terrain.

• La sensibilisation, le renforcement 
des capacités, la mobilisation des 

communautés, et des femmes de 
la base en particulier, ainsi que 
l’élaboration et la facilitation d’une 
stratégie de communication visant à 
impliquer les médias et les agents du 
changement ne sont que quelques 
exemples de la manière dont les DFF 
peuvent progresser.

À mesure que la campagne gagne du 
terrain dans la région, la portée des 
réseaux de l›ILC fera un écho plus 
retentissant en facilitant l’apprentissage 
croisé entre les pays, qui fait cruellement 
défaut.

Garantir les droits territoriaux des Peuples 
Autochtones 
RDC, Kenya

La loi sur la promotion et la protection 
des droits des Peuples Autochtones 

Pygmées en République Démocratique 
du Congo a été adoptée par le Sénat 
en juin 2022. Les membres de la PR 10 
ont mené des actions de plaidoyer, des 
réunions périodiques avec les membres 
du mécanisme de protection, des 
conférences de presse et des émissions 
de radio pour soutenir la loi. L’adoption 
de cette loi signifie que les Peuples 
Autochtones (PA) de la RDC, habitués aux 
expulsions sans consentement préalable 
ni compensation, disposeront d’une base 
juridique pour défendre leurs terres 
ancestrales.

Un autre effort de plaidoyer couronné 
de succès a permis à la Cour Africaine 

des Droits de l’Homme et des Peuples 
(CADHP) de rendre une décision sur 
l’affaire des droits fonciers des Ogiek sur 
leurs terres ancestrales de la forêt de 
Mau au Kenya, le 23 juin 2022. Le peuple 
Ogiek, par l’intermédiaire de ses réseaux, 
notamment la PR 5 et la NLC Kenya, a 
fait pression sur le gouvernement pour 
qu’il respecte et applique les décisions 
de justice. Finalement, leurs efforts 
pour renverser la situation qui les avait 
désavantagés n’ont pas été vains puisque 
la Cour a décidé que les Ogiek avaient 
droit à leurs revendications ancestrales, 
avant d’ordonner au gouvernement de 
délivrer aux Ogiek un titre de propriété 
collectif sur leurs terres.
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Les Écosystèmes gérés au niveau local 
Ghana, Kenya, Mali, Niger, RDC, Rwanda, Sénégal, Somalie  et Zimbabwe
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Les campagnes de sensibilisation 
menées par les membres de la 

plateforme régionale 6 pour lutter contre la 
dégradation des sols et l’appauvrissement 
de la biodiversité ont abouti à la culture 
intensive d’arbres indigènes, à des 
plantations d’enrichissement, à des 
pratiques de régénération naturelle gérée 
par les agriculteurs et à la protection des 
terres forestières actuelles. L’action de la 
plateforme par la coalition a conduit à la 
restauration de plus de 600 000 hectares 
de terres dégradées et à la conservation 
de plus de 7 millions d’hectares au cours 
de la période 2021-2022 au Ghana, au 
Kenya, au Mali, au Niger, en RDC, au 

Sénégal, en Somalie et au Zimbabwe. 
Les terres restaurées et les paysages 
conservés contribuent à la durabilité 
des écosystèmes cibles, aux moyens de 
subsistance des communautés locales 
et des Peuples Autochtones, et à la 
séquestration du carbone pour lutter 
contre le changement climatique. 
L’augmentation de la plantation 
d’arbres par SahelEco, dans le cadre du 
programme Reverdir l’Afrique, a contribué 
à améliorer la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle au Mali, où des milliers 
de personnes risquaient de souffrir 
d’insécurité alimentaire.

La prise de décision inclusive 
Burkina Faso, Liberia, Sénégal, Sierra Leone, Togo, Cameroun, DRC, Afrique du sud, 
Zambie, Éthiopie, Kenya, Tanzanie, Ouganda

L’évaluation opportune du processus 
de mise en œuvre de l’agenda foncier 

de l’UA    a fourni une perspective 
cruciale sur les progrès réalisés par les 
États membres, la société civile et les 
partenaires stratégiques dans la mise 
en œuvre de cet agenda révolutionnaire. 
Les leçons tirées de l’étude initiée par la 
Plateforme africaine des organisations 
de la société civile (OSC) sur le foncier 
et soutenue par la PR 7 parmi d’autres 
partenaires ont mis en évidence le 
besoin d’inclusion et de participation 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de 
la politique foncière dans la région.

Il y a environ 10 ans, l’agenda foncier 
de l’UA, un terme générique englobant 

d’importants instruments de politiques 
et lignes directrices, notamment le cadre 
et les lignes directrices sur la politique 
foncière en Afrique et la «déclaration sur 
les questions et défis fonciers» en Afrique, 
annonçait une nouvelle ère reconnaissant 
le rôle d’une gouvernance foncière 
efficace dans le développement du 
continent. Toutefois, malgré les progrès 
réalisés en matière de gouvernance 
efficace au cours de la décennie qui a 
suivi son adoption, il est de plus en plus 
évident que ces progrès reposent sur 
des bases inégales. Trois dimensions 
de l’inégalité des droits fonciers qui 
continuent d’affecter le continent - les 
droits fonciers des femmes, les droits des 
jeunes et l’accès à la terre, et les droits 

http://www.cicodev.org/cloud/Foncier/STUDY%20ON%20LAND%20POLICY%20IN%20AFRICA-VF-ENG%20(1).pdf?_t=1653297072
http://www.cicodev.org/cloud/Foncier/STUDY%20ON%20LAND%20POLICY%20IN%20AFRICA-VF-ENG%20(1).pdf?_t=1653297072


fonciers coutumiers et collectifs - ont été 
mis en évidence comme des domaines 
d’action future et urgente par l’étude. 
Parmi les recommandations formulées 
par l’étude, figurent les suivantes :

• Soutenir la mise en œuvre et le suivi 
de systèmes d’administration fonci-
ère coutumière équilibrés en termes 
de genre, qui donnent une voix égale 
aux femmes dans la prise de déci-
sion liée à la terre ;

• Mobiliser les mouvements de jeu-
nesse ; et 

• Partager et soutenir la poursuite du 
développement d’une gouvernance 
et d’une administration des terres 
collectives efficaces qui équilibrent 
les pratiques coutumières avec 
l’équité et l’inclusion.

 La mise en pratique de ces 
recommandations nécessitera des 
efforts délibérés et concertés de la part 
des parties prenantes concernées afin 
de garantir une gouvernance foncière 
centrée sur les personnes.
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Les autorités ont mis fin aux poursuites 
judiciaires à l’encontre de certains 

défenseurs des droits fonciers, en ont 
libéré certains autres tout en réduisant 
les menaces pesant sur d’autres, grâce 
aux efforts déployés par les membres 
de la Plateforme régionale 10 entre 2020 
et 2022 dans le cadre de l’engagement 
des autorités politico-administratives et 
judiciaires à améliorer l’environnement 
de travail des défenseurs des droits 
fonciers dans toute la région.

Cet environnement, créé par 
l’engagement renouvelé des autorités, 
a permis aux défenseurs des droits 
fonciers de récolter les fruits de leur 
travail. Certaines décisions accordant à 
des investisseurs des terres appartenant 
à des communautés locales ou à des 
Peuples Autochtones sans consultation 
préalable de ces derniers et sans 

versement d’une compensation équitable 
ont été annulées ou suspendues, comme 
ce fut le cas au Sénégal et en RDC.

En outre, le Fonds africain pour les 
défenseurs de l’environnement continue 
de soutenir des cas dans toute la région, 
avec 24 affaires traitées et 78 défenseurs 
soutenus en 2022.

Autre formes de plaidoyer
L’ILC a également contribué à la création 
de campagnes et de pétitions en réponse 
directe à des événements survenus 
en temps réel dans la région. Il s’agit 
notamment des expulsions illégales 
de Populations Autochtones de leurs 
terres en Ouganda et en Tanzanie. En 
Tanzanie, la NLC a apporté un soutien 
en matière de plaidoyer et de visibilité 
aux communautés afin d’amplifier leur 
voix, ce qui a conduit à l’arrêt du plan 

Protection des défenseurs des droits 
fonciers
Cameroun, RDC, Madagascar, Sénégal
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d’expulsion des Maasai et d’autres 
communautés pastorales dans la zone de 
conservation de Ngorongoro (ZCN). Cela 
dit, le ministère des ressources naturelles 
a depuis repris le processus d’expulsion. Il 
faut donc poursuivre les efforts concertés 
pour trouver des solutions alternatives 
à l’impasse. À Madagascar, l›ILC et ses 
membres ont demandé au Président de 
la République de Madagascar de protéger 
les droits des agriculteurs malgaches et 
des communautés locales qui risquaient 
d’être expulsés en raison de la nouvelle 
loi foncière controversée. Les efforts 
conjoints de plaidoyer ont permis la 
suspension de la loi par lePrésident.

En plus de ces efforts de plaidoyer, l’ILC 
Afrique, ses membres et ses partenaires 
ont mis en avant l’importance de la 
sécurité de la propriété foncière et 
des droits fonciers dans divers forums 
nationaux et mondiaux. En 2022, l’ILC 
Afrique a tiré parti de sa plateforme 
et de ses partenariats pour défendre 
et amplifier la voix des Organisations 
Populaires lors d’un nombre record 
d’événements, dont la COP 15, la COP 
27, la Semaine africaine du climat et 
Stockholm+50, pour n’en citer que 
quelques-uns.

Comme indiqué dans le message 
d’ouverture du Coordinateur régional, 
contrairement à toutes les autres 
années de son histoire, l’ILC Afrique a 
ouvertement attiré l’attention sur le rôle 
de la gouvernance foncière centrée sur 
les personnes dans l’action contre le 
changement climatique, en positionnant 
les écosystèmes gérés au niveau local 
comme des pratiques communautaires 
innovantes pour une adaptation 
transformatrice et une résilience à 
long terme, et en soulignant le rôle des 
jeunes, des Peuples Autochtones et 
Communautés Locales, des Défenseurs 
des droits fonciers et environnementaux 
et de la GPP dans l’avancement de la 
justice climatique.

L’ILC Afrique, ses membres et ses 
partenaires se sont également fait 
entendre lors de la conférence 
internationale LANDac, de la conférence 
RCMRD, de la conférence numérique GLFX 
et du webinaire organisé conjointement 
avec TMG, en mettant l’accent sur l’accès 
des jeunes et des femmes à la terre et 
sur les outils de suivi et de rapport sur 
les droits fonciers tels que le LANDex 
et l’outil de navigation sur les droits de 
l’homme et la terre.



qu’elle agisse en tant qu’interlocuteur 
indépendant entre eux et le gouvernement 
dans le cadre de la révision de la loi sur les 
terres coutumières de 2016.

Dans d’autres régions d’Afrique australe, 
notamment au Zimbabwe et en Zambie, 
les autorités locales et traditionnelles ont 
été sensibilisées aux questions de genre ; 
ce qui a conduit à la mise en place de 
systèmes de plaintes tenant compte de 
la dimension de genre et à l’élaboration 
de lignes directrices sur le genre à 
l’intention des chefs traditionnels. De 
même, dans certaines régions d’Afrique 
de l’Ouest, notamment au Sénégal, au 
Togo et au Cameroun, les communautés, 
avec le soutien de plateformes, ont mis 
en place des systèmes garantissant une 
gouvernance respectueuse de l’égalité 
des sexes et ont promu les droits fonciers 
des femmes (DFF) ainsi qu’un leadership 
traditionnel tenant compte de l’égalité 
des sexes. Enfin, l’initiative de gestion 
participative des pâturages (GPP) au 
Kenya a également permis d’accroître 
la représentation des femmes dans les 
institutions chargées des parcours.

Le résultat de ces activités est que, malgré 
les normes de genre qui prévalent et qui 
peuvent restreindre leur inclusion dans 
les processus décisionnels qui affectent 
leurs moyens de subsistance, les systèmes 
traditionnels de leadership cultivent 
progressivement des systèmes qui jettent 
les bases de la réalisation de sociétés 
justes du point de vue du genre.

Enfin, les membres de l’ILC ont aidé à 
finaliser la Charte de la justice de genre, 
qui leur a ensuite été communiquée pour 
adoption. Au moment de la publication de 
ce rapport, plus de 15 membres de l’ILC 
Afrique ont signé la Charte.

Nos Engagements
Contrer les normes restrictives en matière 
de genre dans les systèmes traditionnels 
de leadership 

Cameroun, Kenya, Malawi, Sénégal, Togo, 
Zambie, Zimbabwe

La justice entre les sexes est fondamentale 
pour parvenir à une gouvernance 

foncière centrée sur les personnes et, à ce 
titre, l’ILC s’engage à promouvoir ce principe 
au sein du réseau et au-delà. À cette fin, 10 
plateformes ont mis en œuvre des quotas 
de genre et/ou promu la représentation 
des femmes dans la gouvernance ; 14 
plateformes ont organisé des formations sur 
le genre ou des événements d’apprentissage 
; 3 plateformes ont produit des études, des 
produits d’apprentissage, des recherches 
et/ou des lignes directrices ; 7 plateformes 
se sont concentrées sur la promotion de la 
participation des femmes ; et 11 plateformes 
ont eu des activités spécifiques liées aux 
droits des femmes et/ou à la justice en 
matière de genre dans le domaine foncier. 
Avec un tel niveau d’engagement en faveur 
de l’égalité des sexes au sein du réseau, il est 
encourageant de constater que des progrès 
ont également été réalisés au niveau local.

Au Cameroun, au Kenya, au Malawi, au 
Sénégal, au Togo, en Zambie et au Zimbabwe, 
les plateformes se sont efforcées d’obtenir 
des changements en termes d’impact sur 
les chefs traditionnels, et ce, avec succès. 
Au Malawi, par exemple, la NLC et les 
organisations communautaires locales ont 
collaboré pour coordonner les besoins et les 
demandes des femmes et des jeunes afin 
d’influencer les chefs traditionnels. Après 
avoir été les plus farouches opposants, 
les chefs traditionnels se sont finalement 
tournés vers la plateforme de la NLC pour 
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Étude de cas : Promouvoir la démocratie 
en défendant les défenseurs 
Ouganda

Le respect des droits de l’homme est 
l’un des piliers fondamentaux de la 
démocratie et, de même que les droits 
de l’homme prospèrent le mieux dans 
une démocratie, une démocratie stable 
sans le respect, la protection et la mise 
en œuvre des droits de l’homme est 
impossible à concevoir. La société civile 
est particulièrement bien placée pour 
promouvoir la démocratie en améliorant 
l’environnement de travail des défenseurs 
des droits fonciers, comme le montre le 
travail primé réalisé par Witness Radio - 
Ouganda.

Les victimes des expulsions illégales de 
leurs terres, pour la plupart des femmes, 
des enfants et des personnes âgées, dans 
le district de Kiryandongo, dans l’ouest 
de l’Ouganda, ont atteint le nombre 
de 35 000 en 2022, ce qui a réveillé, 
dans les communautés concernées, 
l’appel à la défense de leurs terres. Sans 
surprise, leurs actions ont déclenché 
des représailles de la part des forces de 
l’ordre, ce qui a renforcé le besoin de 
protection juridique et de représentation 
des défenseurs des droits fonciers 
communautaires.

Heureusement pour certains, la 
représentation juridique des défenseurs 

des droits fonciers communautaires a 
été assurée par Witness Radio. Depuis 
le début de la mise en œuvre de cette 
activité, 42 défenseurs des droits fonciers 
et environnementaux communautaires 
ont bénéficié d’une représentation 
juridique. Tous les défenseurs ont depuis 
été libérés sous caution de la police ou du 
tribunal, ce qui a renforcé leur sécurité et 
leur a permis de recouvrer leurs libertés. 
Deux intermédiaires de l’accaparement 
des terres de Kiryandongo ont été arrêtés 
et traduits en justice devant le tribunal 
de première instance de Masindi, ce qui 
a renforcé la sécurité des défenseurs des 
droits fonciers et environnementaux dans 
la région. Les défenseurs des terres et de 
l’environnement qui ont bénéficié d’une 
représentation juridique sont retournés 
en première ligne pour repousser les 
expulsions illégales de terres dans leurs 
communautés respectives.

Le soutien apporté par Witness Radio-
Ouganda aux défenseurs de la terre en 
les représentant devant les tribunaux, 
en sécurisant les cautions de police et en 
surveillant les arrestations dans le pays 
par le biais des journaux a effectivement 
favorisé la démocratie en Ouganda, mais 
il reste encore beaucoup à faire.
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Partenariats stratégiques et planification 
conjointe

La Coalition internationale pour l’accès à la terre en Afrique a joué un rôle de 
premier plan dans l’établissement de relations avec les partenaires stratégiques 

et les acteurs de développement dans le cadre des efforts de partenariat et de 
collaboration visant à créer des synergies efficaces afin de garantir le financement 
par le biais d’opérations de- levée de fonds et d’une planification conjointes.

En 2022, l’ILC Afrique a établi des relations et travaillé en étroite collaboration avec 
diverses institutions, comme indiqué ci-dessous : 

Partenariat établi. 
• Le Regional Centre for Mapping of Resources for Development (RCMRD)

Discussion en cours en vue d’une collaboration 

• Global Landscape Forum
• Think Thank for Sustainability
• Slow Food International
• Coalition des Défenseurs
• Commission Foncière Nationale du Kenya
• Kadaster Dutch International
• L’agence du NEPAD
• Institut de l’Environnement de Stockholm (SEI)
• L’Institut International pour l’Environnement et le Développement (IIED)
• Alliance mondiale pour l’accès à la terre
• Centre Africain sur les Politique Foncières (ALPC)
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Gouvernance

Membres et budget
Vingt-deux nouveaux membres ont été 
officiellement intégrés au réseau ILC 
Afrique, ce qui porte le nombre total de 
membres à 95. Un appel à adhésion est 
lancé tous les trois ans, le prochain appel 
devant être lancé à la fin de l’année 2023. 
Les organisations intéressées doivent 
adresser une manifestation d’intérêt qui 
sera suivie d’une vérification préalable 
de la part de l’ILC avant d’accepter de 
nouveaux membres.

Le taux de paiement des cotisations 
s’élevait à 45% pour le réseau ILC Afrique 
à la fin de l’année. Vingt-six contrats 
institutionnels (CI) d’un montant de 1 
342 320 dollars ont été signés en 2022 
pour faciliter la formulation et la mise en 
œuvre de stratégies d’initiatives dans le 
réseau régional.

Unité de coordination régionale
En raison de la croissance de la 
plateforme, l’UCR a vu la nécessité de 

renforcer son soutien afin de répondre 
efficacement aux besoins des membres. 
Le personnel de l’UCR s’est ainsi agrandi 
pour inclure, en plus du reste de l’équipe, 
un responsable des campagnes et du 
plaidoyer, un assistant administratif 
et responsable du réseau ainsi qu’un 
chargé de programmes associé. Cela 
a porté à 9 le nombre d’employés de 
l’UCR. Les domaines de travail sont 
les suivants : Coordination régionale, 
programmes, communication, plaidoyer 
et campagnes, suivi et évaluation, gestion 
des connaissances et apprentissage, 
mobilisation des ressources et 
partenariats, administration et soutien 
au réseau.

L’UCR dispose d’un solide programme de 
stages qui s’est développé au fil des ans et 
continue d’encourager les candidatures 
tout au long de l’année. Actuellement, 
au moins un stagiaire travaille dans 
chaque zone de travail pour soutenir 
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les droits fonciers comme une voie de 
sortie des défis mondiaux actuels tels 
que la crise climatique, les inégalités, les 
systèmes alimentaires non durables, etc. 
Les membres ont adopté à l’unanimité la 
déclaration de la mer Morte, tandis que 
les jeunes ont publié une déclaration 
puissante à la fin du forum mondial 
des jeunes sur la terre, un événement 
préalable au FMF.

Comité de pilotage pour l’Afrique
Le COPIL représente les membres 
de l’ILC Afrique. Il veille à ce que les 
décisions soient prises par l’Assemblée 
régionale, l’organe décisionnel suprême 
de la plateforme régionale, lors de ses 
réunions annuelles. Il supervise l’UCR 
et s’assure que les décisions prises 
par l’Assemblée sont mises en œuvre. 
Au cours de la période considérée, il a 
tenu un certain nombre de réunions 
virtuelles pour décider des questions qui 
concernent directement la plateforme et 
les membres.

l’UCR, tout en créant des défenseurs des 
droits fonciers en collaboration avec la 
plateforme de la jeunesse.

Assemblée régionale 2022
L’Assemblée régionale est l’organe 
décisionnel de la plateforme, 
fournissant des lignes directrices pour le 
développement de stratégies régionales, 
de plans de travail et de budgets, 
tandis que le Comité de pilotage pour 
l’Afrique (COPIL) assure la cohérence 
entre ILC Global et la mise en œuvre du 
travail régional. En raison d’un agenda 
très chargé avec plusieurs forums et 
conférences qui ont impliqué la plupart 
des membres, le comité de pilotage a 
reporté l’assemblée régionale à octobre 
2023.

Forum mondial sur le foncier 2022
Le Forum mondial sur le foncier 2022 
s’est tenu avec succès en Jordanie et a été 
suivi par une majorité de membres de 
l’ILC Afrique qui ont cherché à positionner 
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• La hausse des prix des denrées 
alimentaires et des carburants, 
un défi mondial résultant à la fois 
des perturbations de la chaîne de 
valeur dues à la COVID-19 et de 
la guerre en Ukraine, a été pro-
fondément ressentie dans la plu-
part des pays de la région. En Af-
rique du Sud, par exemple, les données nationales ont montré que 
l’inflation des prix des denrées alimentaires a atteint son niveau le 
plus élevé en 14 ans, à savoir 13,4 %, avec des facteurs d’impact tels 
que l’affaiblissement de la monnaie locale, des périodes persistan-
tes et croissantes de pannes d’électricité tournantes généralisées 
au niveau national, des niveaux accrus de maladies animales, des 
conditions chaudes et sèches dans des régions clés de production 
de denrées alimentaires de base importées telles que l’Amérique du 
Sud, alors que les effets du changement climatique commencent à 
prendre des proportions plus importantes. Il a donc fallu adapter la 
stratégie pour tenir compte des effets actuels et futurs des systèmes 
alimentaires non durables et de l’importance cruciale du soutien à 
l’adaptation au changement climatique.

• Les difficultés rencontrées par les membres de l’ILC Afrique dans la 
mise en œuvre de leurs stratégies ont permis de tirer des enseigne-
ments précieux qui les aideront à s’améliorer en permanence. Le 
réseau s’est engagé à prendre les mesures nécessaires pour relever 
ces défis et améliorer son fonctionnement, afin de rester efficace 
dans la réalisation de ses objectifs stratégiques.

Défis relevés et 
enseignements tirés
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CONTACT US:
Twitter: @ILCAfrique | Facebook: @ ILCAfrique

ILC Africa Regional Coordination Unit 
https://africalandcoalition.org 

c/o World Agroforestry Center (ICRAF) 
United Nations Avenue, Gigiri 

PO Box 30677 
Nairobi, Kenya 00100
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